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La taxe de séjour : pourquoi, 

commenté?



Une taxe de séjour, pour quoi faire ?
Institu®e par une loi plus que centenaireé 

La Taxe de séjour permet aux collectivités de disposer 

de moyens financiers supplémentaires pour le 

développement et la promotion  touristique

LôOffice de tourisme en EPIC



A quoi est employée cette taxe?
Financement dôoutils et de services li®s ¨ la 

pr®paration de s®jour, ¨ la diffusion de lôinformation et 

¨ la commercialisation de lôoffre  (Dispositif internet)

Accompagnement des acteurs 

Accueil Touristique

Aux actions marketings et de promotion de la 

destination



La Taxe de séjour, un cercle vertueux ?

Optimisation de la collecteé

Augmentation 
du produit de 

la Taxe de 
Séjours

Augmentation 
des moyens 
alloués aux 
actions de 

promotion et 
aux services

Augmentation 
du nombre de 

nuitées



Qui fait quoi ?

Office de Tourisme : Accompagne et informe

Communauté de Communes de la Haute 

Bigorre : Organise et gère la collecte

Maires et leurs adjoints : Contrôle/ pouvoir de 

police



Dispositions générales



La taxe de séjour 

au forfait

La taxe de séjour au forfait est calculée par rapport à la capacité

dôh®bergementde lô®tablissementet sa période de 

commercialisation.

Elle est indépendante de la fréquentation réelle de lô®tablissement.

Elle est réglée par lôh®bergeur. Elle sôajouteà ses autres charges 

dôexploitation. (Impôts,  TVA)

Elle ne peut pas être facturée au client en sus du prix de la chambre.



La taxe de séjour 

au forfait

La taxe de séjour au forfait est calculée par rapport à la capacité

dôh®bergementde lô®tablissementet sa période de 

commercialisation.

Elle est indépendante de la fréquentation réelle de lô®tablissement.

Elle est réglée par lôh®bergeur. Elle sôajouteà ses autres charges 

dôexploitation. (Impôts,  TVA)

Elle ne peut pas être facturée au client en sus du prix de la chambre.



La taxe de séjour 

au réel

Elle doit être réglée par toute personne séjournant à

titre onéreux dans ces hébergements touristiques.

Elle est économiquement neutre pour les 

hébergeurs qui en ajoutent le montant à leur facture 

et la reversent périodiquement à la communauté de 

communes.



Quel que soit votre canal de 

commercialisation : percevez

la taxe de séjour !

Airbnb: séjours vendus avant le 1er 

juillet 2018

HomeAway Abritel

Le bon coin

Booking

Gîtes de France

Autres sites web dont étrangers (au 

moins 300 acteurs potentiels et/ou 

actifs sur le territoire)

Agences immobilières

Site de lôOfficede Tourisme, Npy

Résa

Anciens clients en direct



Collecter, Déclarer et Reverser

La percevoir auprès des touristes du 1er janvier au 31 décembre

Tenir à jour son registre du logeur ou tout autre équivalent

informatique

Tous les mois, avant le 15,  renseigner sur la plateforme le nombre 

de nuitées réalisées dans son établissement le mois précédent.

Le reversement intervient 3 fois par an avant la fin des mois de: 

Janvier, Mai, Septembre



La réglementation

depuis le 1er janvier

2015



Les exonérations en 

vigueur

Les mineurs (les moins de 18 ans)

Les titulairesdôun contrat de travail saisonnier employés

sur le territoire de la communauté de communes de la 

Haute Bigorre

Les personnes bénéficiantdôun hébergementdôurgence

oudôun relogement temporaire



Toutes les réductions

sont supprimées

Plus de réduction pour les familles nombreuses.

Plus de réduction pour les porteurs de chèques

vacances

Plus de réduction oudôexon®rationfacultative



Les exonérations

supprimées
Plus dôexon®rationpour les handicapés ou les mutilés de guerre

Plus dôexon®rationpour les voyageurs de commerce

Plus dôexon®rationpour les pers. bénéficiairesdôaidessociales

Plus dôexon®rationpour les fonctionnaires en déplacement dans

le cadre dôunemission

Plus dôexon®rationpour les personnes exclusivement attachées

aux malades, les mutilés, les blessés et malades du fait de guerre



Opérateurs numériques: 

pour cette fin 2018é

Collecte par Airbnb

Airbnb collecte la taxe de séjour au réel sur tout le 

territoire de notre collectivité pour les séjours

commercialisés à partir du 1 er juillet 2018 au tarif

meublé non classé

Hébergements classés:  Vous devez collecter directement

le différentiel auprès des personnes hébergées



Objectif 0 papieré

édepuis 2014 !



Dématérialisation : 

un portail dôinformation internet

ÅRépondre à 

toutes vos 

questions 

ÅDéclarer en ligne

https ://grandtourmalet .taxesejour.fr /



La Réforme 2019



Fin des équivalences

A compter du 1er Janvier 2019

Pour les meublés labellisés ( Gîte de France, 

Clévacancesé) mais non classés ( en étoiles)

Fin de lô®quivalence label / ®toiles

Les meublés labellisés sont donc considérés 

comme des non classés



Les opérateurs numériques intermédiaires de 

paiements doivent collecter la taxe de séjour

à compter des ventes du 1er janvier 2019

« A compter du 1er janvier 2019, la collecte de taxe de séjour sera obligatoirement 

réalisée par les professionnels qui, par voie électronique, assurent un service de 

réservation ou de location ou de mise en relation en vue de la location d'hébergements 

et qui sont intermédiaires de paiement pour le compte de loueurs non professionnels. »

ÅPour savoir si votre opérateur collecte la taxe de séjour pour votre compte, 

renseignez -vous auprès de son service client !



Attention ! Si le paiement du séjour qui s'effectue en 2019 est intervenu en 

2018 alors :

Åsoit ce séjour a fait l'objet d'une collecte par l'opérateur numérique et vous 

n'avez rien à collecter (vous devez vous en assurer )

Åsoit ce s®jour n'a fait l'objet dôaucune collecte par l'op®rateur num®rique et 
vous devez collecter vous -même la taxe de séjour

Les opérateurs numériques intermédiaires de 

paiements doivent collecter la taxe de séjour 

à compter des ventes du 1er janvier 2019



Les opérateurs numériques intermédiaires de 

paiements doivent collecter la taxe de séjour

à compter des ventes du 1er janvier 2019

Devraient être concernés à minima :

Airbnb

HomeAway Abritel

Booking

Gîtes de France

Bedicasa

TripAdvisor

é

Pour les séjours que vous encaissez directement vous continuez à 

collecter et reverser la taxe de séjour.



Les opérateurs numériques vont déclarer 

vos revenus aux impôts.

A compter de 2019 les revenus de la location saisonnière

seront directement transmis par les plateformes à la DGFIP

Astuce : faites classer votre hébergement !

ÅFacilitez vous la collecte

ÅSi vous êtes un particulier et que vous déclarez vos

revenus de la location saisonnières en micro BIC, 

sachezquôenvous faisant classer vous bénéficierezdôun 

abattement de 71%.



Hébergements non 

classés (hors Campings)

Pour les hébergements non classés, fin du tarif fixe de taxe de 

séjour, celui-ci devient proportionnel au tarif de location :

« le tarif applicable par personne et par nuitée est égal à(é)5 % 

du coût par personne de la nuitée dans la limite du tarif le plus 

élevé adopté par la collectivité ou, sôilest inférieur à ce dernier, du 

tarif plafond applicable aux hôtels de tourisme 4 étoiles (2,30ú). Le 

coût de la nuitée correspond au prix de la prestation

dôh®bergementhors taxes. »



Hébergements non 

classés (hors Campings)

ÅTarif applicable par nuitée sur les personnes 

assujetties 

ÅCalcul sur le prix hors taxes de la prestation 

dôh®bergement UNIQUEMENT

Å5,5 % du coût par personne de la nuitée

ÅLimite de tarif de 2,30 úpar nuitée



Concr¯tementé



Exemple 1
Une famille composée de 2 adultes et de 2 enfants de 14 et 12 ans ayant

séjourné une nuit dans un hôtel non classé pour un prix de 220 úHT devra

payer :

Prix de la nuitée : 220 ú/ 4 = occupants = 55 úpar nuitée

Tarif de la taxe par nuitée : 55 ú/ 100 x 5 = 2,75 úde taxe de séjour (TS) 

Le montant de la taxe de séjour intercommunale est plafonné à 2,30 ú

La taxe additionnelle départementalesôajouteà ce montant : 

2,30úx 10% = 0,23 ú

Taxe de séjour à facturer : (2,30ú+ 0,23 ú) x 2 assujettis = 5,06 ú



Exemple 2
Une famille composée de 2 adultes et de 2 enfants de 19 et 16 ans ayant

séjourné 7 nuits dans un meublé non classé pour un prix de 700 úHT devra

payer :

Prix de la location par jour : ............. 700 ú/ 7 nuits = 100 úpar jour

Prix de la nuitée: éééé.. 100 ú/ 4 occupants = 25 úpar nuitée

Tarif de la taxe par nuitée : ............... 25 ú/ 100 x 5 = 1,25 úde taxe de 

séjour (TS) 

La taxe additionnelle départementalesôajouteà ce montant : 

1,25úx10% = 0,13 ú

Taxe de séjour à facturer : 

(1,25 ú+ 0,13ú)  x 7 nuits x 3 assujettis = 28,98 ú



Le 1er du mois,

vous recevez un mailé. 



Vous

accédez

à votre

espace

personnel



Vous recevez un accusé de 

déclaration


